
Porteurs d'enjeux socio-économiques et 
environnementaux, les espaces maritimes 
constituent un atout dans des domaines aussi 
variés que les activités nautiques, le transport 
maritime, le tourisme, l'aquaculture, la 
construction navale, les énergies marines...
Dans un contexte d'essor des activités 
maritimes et littorales, il s'agit de concilier le 
développement durable et la bonne cohabi-
tation de ces usages avec la préservation des 
milieux marins. Ces orientations sont déclinées 
à travers un document stratégique de façade 
révisé tous les 6 ans et composé d'un volet 
stratégique (Stratégie de façade maritime) et 
d'un volet opérationnel qui comporte un 
dispositif de suivi de l'état du milieu (adopté le 
28 octobre 2021) et un plan d'action.

La stratégie de façade Sud-Atlantique, adoptée le 14 
octobre 2019, définit les orientations de la politique 
maritime et littorale à l'échelle de la région Nouvelle-
Aquitaine et s'articule autour d'une vision à horizon 
2030 pour la façade axée sur :

 ●Le maintien d'un patrimoine littoral et marin
    d'exception

 ●Le développement d'une économie maritime et
    littorale respectueuse des équilibres écologiques et
    économe des ressources et des espaces

 ●L'amélioration des connaissances comme moteur
    de l'innovation.
Cette vision s'est illustrée par l'adoption de 14 objectifs 
stratégiques environnementaux et 26 objectifs 
stratégiques socio-économiques. 

Le plan d'action, adopté le 4 mai 2022, décline
la stratégie de façade maritime en ciblant 
l'ensemble des actions concrètes et opération-
nelles à mettre en œuvre aux échelles nationale, 
régionale et locale, pour répondre aux objectifs 
stratégiques et atteindre la vision à horizon 
2030. Ce sont ainsi 89 actions qui sont définies 
au niveau de la façade Sud-Atlantique.

PLAN D'ACTION DU DOCUMENT 
STRATÉGIQUE DE FAÇADE SUD-ATLANTIQUE

Suivre l'actualité #MerLittoral2030 sur : 
www.merlittoral2030.gouv.fr
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Télécharger et consulter
les 3 tomes du plan d'action sur : 

www.dirm.sud-atlantique.developpement-durable.gouv.fr
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État et
établissements

publics

UN PLAN D'ACTION CO-CONSTRUIT
AVEC LE CONSEIL MARITIME DE FAÇADE

Activités
professionnelles

SECTEUR 2
Côte sableuse 
aquitaine

UN PLAN D'ACTION TERRITORIALISÉ ET ADAPTÉ À LA FAÇADE SUD-ATLANTIQUE
La carte des vocations : 7 territoires maritimes et littoraux identifiés 

Salariés
des entreprises

Personnes
qualifiées

Usagers
et associations

SECTEUR 1
Parc Naturel Marin
de l'estuaire de la Gironde
et de la mer des Pertuis

SECTEUR 3
Parc Naturel 
Marin du Bassin 
d'Arcachon
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SECTEUR 4
Côte rocheuse 
basque, estuaire 
de l'Adour et Gouf 
de Capbreton

SECTEUR 5
Plateau 
continental
du Golfe de 
Gascogne

SECTEUR 6
Talus continental 
du Golfe de 
Gascogne

SECTEUR 7
Plaine abyssale

PLUS DE 200 ACTEURS MOBILISÉS

Collectivités
territoriales

Fruit d'une co-construction entre les services de l'État et les acteurs locaux de la mer et du littoral 
(collectivités, associations, organisations professionnelles), le plan d'action reflète le niveau d'engagement 

de tous les partenaires de la façade pour les 6 prochaines années

Une pêche
responsable

« Faciliter et promouvoir 
une gestion stratégique,

locale et durable des
activités et ressources

halieutiques » 

Préserver
la biodiversité

« Renforcer la prise en  
compte des habitats

benthiques dans
les autorisations

en mer » 

Des métiers de
la mer attractifs

« Faire connaître 
les métiers de la mer
pour attirer un public

nouveau dans les filières
maritimes » 

Limiter
l'artificialisation

« Développer une 
vision stratégique

de façade vers zéro
artificialisation nette » 

Favoriser
l'économie
circulaire

« Intégrer la filière
navale et nautique
dans l'économie

circulaire » 

Lutter contre
les déchets

« Sensibiliser, informer 
et éduquer sur la

pollution des
océans » 
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    et universités


